
du Mngistrat môme, itccourant dans ce moment deman-
der latrnupe au nom de Dir», contre ceux des partiaana

de ce Candidat ijui se truavaietit à leur portée, eu te

servant de leurs bâtons.

O ' em|ricrrait, (mocadamisait) dans cet endroit. Une
partie de ceux contre lesquels cette attaque était dirigée

revenant sirr leurs pas, et n'ayant pas d'autres moyens
de se défendre, tirent usage des pierres qu'ils trouvaient

à leurs pieds pour re|]ous8er les asttaillans, qui n'eu fu-

saient pas moins de leur cAte' ; mais cependant avait le

dessous. Ils prirent lu fuite devant le peuple qui les

poursuivait, v-n continuant de jeter des pierres dans la

direction d'une maison dans laquelle une partie des

fuyards entrait, pendant qu'une autre partie se réfugiait

dans l'enclos où se trouvaient les troupes ; c'est a la

suite de ces cirronstances que l'Oliicier qui les comman-
dait fut requis de les faire avancer.

Je ferai voir dans un instant que cette attaque pré-

tendue de la maison, peut aller de pair avec les in/urma-

tions relatives au projet d'incendier la ville. Mais je

dois, avant d'aller plus loin, dire que les mômes raisons

dont j'ai rendu compte dans mes comutunications pré-

cédentes, m'engai^ent à m'abstenir d'entrer dans la dis-

cussion de la conduite des militaires, quand ils ont porté

la mort dans les rangs des citoyens. Je me contente,

rni de faire observer que diuis sa marche vers l'endroit

où ce funeste événement s'est passé, la troupe était no-

conqiagnée pai ces OtKciers de Faix, et autres qui s'é-

taient trouvés engagés avec le peuple, et qu'ils se con-

duisaient alors comme des hommes qui retournaient au
combat. Nombre d'entre eux étaient armés des bâtons en

question ; plusieurs précédaient la troupe jusqu'au mo-
ment où l'on se fut disposé ù faire feu sur le peuple,

qu'on les tit retirer des deux côtés ou ea arrière, eutia

plusieurs des Magistrats accompagnaient nuMii la troupe.

Le peuple se retirait devant eux, et il est mainteniuit

constaté que ceux qui marchaient avec la troupe jetaient

des pierres au peuple, qui de son côté leur en lançait,

dont les militaires étaient atteints. Mais je dois le ré-

péter ; parmi le |)euple, [>ersonue n'usait d instrumens
d'attaque, plus que de dafauea, fme toAxoa de butons.

On peut se demander ilè« lors, comutent il aurait ' pu
songer â combattre contre des hommes armés de hùtons,

appuyé par une troupe de soldats, marchant en ordre

de bataille ?

Laissant de côté la considération de la catastroul).;: en

elle-méine, et de la conduite de l'Orticier qui, com-

mandant la troupe, agissait sous la direction dcK Magis-

trats, je vais rendre compte de quelques faits et de cir-

constances qui jetteront le plus grand jour far les autres

parties de ce drame.

On a vu qu'il ne se trouvait rien dans les documens

dont j'ai parlé, |)our ap])uyer la déclaiation relative au

projet d'incendier la Ville. IjC prétexte sur lequel on a

re(jui» le Coiimiaiidant des troupeo de les faire marcher

contre les citoyens, après rajoc.ruemeut du Poil, ne re-

po-e pas sur des fondeniens plus solides. L«s eflorts

d'un aussi grand nombre dt personnes de tout rang, in-

téressées à sedibCuljKîr en justifiant la conduite des Ma-
gistrats sur cet article, ont également échoué. Depuis

l'événement, on a de toute» parts rassemblé des témoin»,

on a pris sur les lieux des dépositions, parmi Ic8(iuelles

il s'en trouve de plusieurs de ces Magistrats uux-mémes.

Un n'a |>as mauqué de les communiquer au Gouverneur,

comme ou avait fait des deux rapinirts mis sous ses

yeux dans 1- ii'mes vues. Il règne dans tous ces do-

t'utuens ui- jc inexpticable,une confusion qui sem-

ble le fruii n systèine rétléchi.

Deux fau st frappaos, aussi amples (|ue rattu()uc

d'une iiiaisoi), ; meurtre d'un homme tombant sous

les coups de la populace en présence de milliers de té-

iiioiiiR, parmi lesfjucls il s'en trouve un aussi grand nom-
hrr intérentéi k le» constater, étaient sans doute sus-

ceptibles d'une preuve faule. Pereonne ne pouvait mé-
connaître la nécwsité dd les présenter d'une manière
claire et précise. On a fait tout le contraire. On ne
trouve dans tous cen documens, que des aasertioni gé-
nérales, pas un seiil fait circonstancié. Ces astertious

cllcs-mômes sont en contradictions avec les faits qui
percent au travers de ce chaos.

J'avais déjà pu moi-mâme articuler quelque chose de
précis relativement à ces deux faits en particulier, dans
mes communications précédentes, quoique je n'eusse

|>a8 alors les renseignemens qui me mettent dans ce

moment à même de le faire d'une manière plus formelle,

et avec l'assurance (|ui résulte d'une connaissance exacte
de toutes les circonstances relatives à cet événement.
Je dois ajouter qu'indépendamment de ce secours, et en
dépit des difficultés résultant de l'absence de termes de
comparaison de ce côté de l'Océan, relativement i des
objets de cette nature, il me serait aisé de faire voir jus-

que dans les détails, que cet échafaudage de preuve ne
peut soutenir l'examen. Jc serai toujours prêt à rêve,

nir sur ce sujet, si l'on m'c fournit l'occasion. En
attendant, je crois devoir plai^^r ici quelques observations

qui suffiront pour l'éclaircir.

S'il est un document dans lequel on eut dû faire con-
naître d'une manière exacte, et préciser clairement les

deux faits présentés à l'Officier qui commandait la trou-

pe, comme motifs impérieux de la faire marcher contre
le peuple, après l'ajournement, c'est sans doute dans le

rapport dressé par le Magistrat, qui avait tenu les pro-

]>os dont j'ai rendu compte, avaiit qu'elle fut conduite à
l'endroit où se faisait l'ËIcction.

Ou peut distinguer à |>eine, dans cet exposé, le tu-

multe qui avait servi de prétexte pour la faire venir vers

trois heures après midi, d'avec celui à raison du quel ou
a rctiuis cet Officier de faire marcher la troupe contre le

])euplc, après l'ajournement du Poil. Quant à cette

dernière émeute, il est ({uestion de mouvemens tumultueux,

de grandi bruits, de rixes, puis encore de bruits et de vo-

ciferat'ons, augmentant de manière à devenir effroyables,

de crnne'tables et gens fuyant en tous sern poursuivis par
un.: f»tl» fui imur jeiail dtH pierres, du bruit de vitres

cui^e'ts, ou contreveiis de Jet ; d'un homrne ëtendu dans la

1-ue commf mort, j/rès du tingasin d'f'piceries, qui e'tait la

maison attaquée. Et sans rien circonstancier, on ajoute
que le Magistrat dont il a dgà été question, traversa la

place en courant et cria " pour l'amour de Dieu, faites sor-
" tir la troupe, la populace assassine le peuple, et a
" commencé à atta(|ner les maisons."

L'auteur du rappoit ajoute : "(ju'nu mè.ie instant il

" a vu venir un autre Magistrat en toute hâte vers lui,

" et comme il pensait, leur faisant signe de la main d'à.
" tancer." C'est sur ces données (ju'il a demandé au
Colonel .Macintosh défaire sortir les troupes pour arrtHer

l'e'meute, et nuurer la vie et les btens dis citoyens alors en

danger. C'est à cpioi se borne cet expoeé sur cet article.

Puis, son auteur rend compte îl sa manière de l'expé-

dition dans laquelle il accompagnait le militaire. Le
rapport ae l'iiutie Magistrat dont j'ai déji\ parlé ne ren-

ferme rieu de plus iwsitif ; sur le même sujet il est beau-

coup plus vague encore. Eiitin les dépositions de ces

deux Magistrats, de plusieurs autres de leurs confrères,

celles de tous les autres iémuins dont les Affidavits ont

été commuiiicjués de m^me au (jouvcriicur, sont, et en

partit ulier sur cet objet, marqués au même coin.

Mais voici tjuelque chose de bien autrement étrange,

et de bien plus inexplicable. Ix; Magistrat qui, suivant

le premier rapport et la déposition de (pielijues-uns de

ses confrères, est accouru, au nom de /)ic«, demander de

faire a\ aiicer la troujie, devait être ca[>able de déposer

des fait» sur lesquels il avait si foniielleincnt ajipuyé

pour taire cette demande. 11 était avec ces Officiers de

Paix (|uand l'homme ùtùtse' pour mort avait été frappé, et

il fiivail lui-même avec le» ConnétablcR, <piand ils avaient

i*ï;


